
QUEBEC

M.R.c. DE LA côr¡-pg-ernupnÉ

MUNrcrPAlrrÉ or
sAr NT-FERnÉol-l-¡s-N ETGES

Règlement numéro t9-7 63

Décrétant des travaux d'aménagement d'un
trottoir [e long du boulevard les Neiges et
prévoyant un emprunt n'excédant pas
200 000 $ pour en acquitter [e coût.

Attendu que [e conseil municipalentend aménager un trottoir [e long de
boulevard les Neiqes;

Attendu que les coûts de réfection sont évalués à 200 000 $;

Attendu que [e conseilmunicipatn'a pas en maln ['argent nécessaire pour
payer lesdlts travaux et qu'i[ lui est nécessaire d'effectuer un emprunt
remboursable sur une période de ].0 ans;

Attendu qu'un avis de motion a été donné par madame Loulse Thouin,
conseillère, à [a séance du 6 mai 20t9;

Attendu que [e projet de règtement a été déposé à la séance du
6 mai2019

En conséquence :

ll est proposé par monsieur Magetta Tremblay, conseltler, appuyé par
madame Louise Thouin, conseillère, et unanimement résotu qu'un
règtement soit et est adopté et qu'i[ soit statué et décrété par ce
règlement ce qui suit :

ARTICLE 1.

Le conseilmuniclpatdécrète des travaux d'aménagement d'un trottoir [e
long du boulevard les Neiges, conformément aux plans préparés parWSp
Canada [nc., datés du 6 mai 20L9, portant [e numéro de projet 19L-
05L555-00, feuitlets C01- à C03 et joints au présent règtement pour en
faire partie intégrante sous [a cote < ANNEXE A ".

ARTICLE 2

Le conseil munlcipalest autorisé à dépenser une somme n'excédant pas
DEUX CENT MILLE DOLLARS (200 000$) conformément à l'estimation des
coûts effectuée par monsieur Samuel Brochu, [ng., datée du 6 mai 20].9 et
jointe au présent règlement pour en faire partle intégrante sous [a cote
< ANNEXE B ".

ARTICLE 3

Pour se procurer cette somme de 200 000 $, te conseil municipatdécrète
ce qui suit :

A) Le conseilmunicipalapproprie toute subvention ou somme d'argent en
provenance du gouvernement qui pourra être versée en rapport avec [a



réalisation de ces travaux;

B) Pour [a partie du corit des travaux, incluant les honoralres
professionnels, les frais incidents, [es imprévus et les taxes, totalisant
une somme maximale de DEUX CENT MILLE DOLLARS (200 000$) itsera
effectué un emprunt par bittets pour une période de dix (1-0) ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au
remboursement en capitaI des échéances annue[tes de l'emprunt, ilest par
[e présent règlement lmposé et i[ sera prélevé, annuettement, durant [e
terme de l'emprunt, sur tous les immeubtes imposables situés sur [e
territoire de [a municlpalité, une taxe spéciate à un taux suffisant d'après
leur valeur telle qu'ette apparaît au rôle d'évaluatlon en vigueur chaque
année.

ARTICLE 5

S'i[ advient que [e montant d'une affectation autorisée par [e présent
règlement est plus étevé que [e montant effectivement dépensé en rapport
avec cette affectation, [e conseilest autorisé à falre emptoide cet excédent
pour payer toute autre dépense décrétée par [e présent règtement et pour
laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le conseil affecte à [a réduction de l'emprunt décrété par [e présent
règlement toute contribution ou subvention pouvant [uiêtre versée pour
[e paiement d'une partie ou de ta totatité de ta dépense décrétée par [e
présent règlement.

Le conseitaffecte égatement, au paiement d'une partie ou de [a totalité du
service de dette, toute subvention payable sur ptusieurs années. Le terme
de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de [a

subvention sera ajusté automatiquement à ta période fixée pour [e
versement de [a subvention.

ARTICLE 7

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à ta toi.

ADoPTÉ À m sÉnrucE DU 13 MAt 2ots.

Parise Cormier, malresse

M ire-trésorier
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TOTAL
MONT

5 500-00
2 000.00
2 000.00

1 07 700.fx¡

2 4A8.00

3 500.00
I 350-00
1 500_00

1 500.00
2 000.00

12zfi.û

90 900.00

3 500.00
3 300.00
1 350.00
2 000.00

l0 150.{m

1 000.00
1 800.00
1 75û.00
3 500.00
I 050.00

3 300.00
4 000.00

15 000.00
f5 000,n0

55-00W

unitaire

55-00
2.OO

2 000.00

'I 280.00
'i 750.û0

450.00

500.00
1 500"00
1 000.00

25.00
55-00
45.00

2 000-00

15.00

50.00
25.00
25.00
50"00

101-00

55.00
5.00

Qré

m,li.

m,cú,

m.cu.

m.ca.

m.cu,
tll-câ_

F'.cü.
m.ca.
glcbãl

!ì1.Cã-

uf¡rlé

uniré

unl{é

unílé
¡¡n¡té

unité

m,ca,

m.ca.

m.li.

glabal

TERRASSEUEMT
Trait de scie dans enrobée
Déblai de voirie (90mm)
Déblai de voirie (350mm)
Débfai de voirie (350mm) sur 0.3 mètres de largeur

VOIRIE
Trottoírs monolithique de béton (1.9 m de largeur avec treill¡s)
Fondaflon granulaire chernin lroüo¡rs (4{x) m.l)
Piere concassée MG-20 {S0 mm fondation)
Décontaminatíon du MG-20 (50mm)
Trå!¡erses d'entrées ctrarretières (too m,l)
Pierre concassée MG-20 pour (200 mm fondation)
Enlèvement de la criblure de pietre sur 40 mm
Enlèvement, dísposition et transport des ¡ebuts

¡ry!ÉNAgEilÊ¡f r PAYSAGEF
Gazon en plaque (incluant 1 25mm de terre végétale)

TR.AVAUX DIVERS
Réfection entrées en gravier sur 900 mm de gravief
Réfection entrées en pavage (incluant 300 mm de gravier) (.)
Réfection de bordures de stationnement f)
Aménagement à protéger/récupérer et à remettre en place

(') quantltés pouvant êAe dèpassèes eyou annulées

2

2

3

1

2

140
60

30

1

llOBILIER
TaHe de pique-nique
Banc avec dosçier
Poubelle

Base de béton poubelle
Base de bÉton table de pique-nique
Base de bé¡on banc

20

72

70

70

s00

60
800

100

1000
1

1 000

VAUX DE TROTTOIRS ET AMÉNAGEMENT BOUL. LES NEIGES

UN

DE VOIRIE
DE ST.FERRÉOL.LES-NEIGES

Item
No

2.O

2.1

2.2
2.2.1

2.2.2
2.3

2.3.1

¿.ó-¿

¿.ó-¿

3.0
3-1

4.0
4-1

4.2
4-3

4.4
4.5
4.6

5.0
5.1

5-2
5.3
5.4

1.0
1.1

1.2

1.3

1.4

Sous-totål A:

Ç-¿l 1..-
par Samuel Brochu, lng-

\\\

æ1ffi

r 14o/o Contiñgences:

CANADA INC. ST.FEHRÉOL-LES NEIGES

200 000.00

Canada lnc,
municipales

1 35, boul. Lebourgneuf,

Évaluation probable des coûts de cons¡ruction:
t 1to/" fmprévus:

Sous-total B:
Taxes nettes {507o TVO "9,975ols"):

Grand lolal:

1 90 690.00
I 510.17

153 150.00

15 315.00

't68 000.00
22 680"00{Québec)

G2K OMs


